
 

  

   
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 

BUREAU DIRECTEUR – N° 04 
 

Réunion du : 
à : 

12 Février 2020 
18h00 

Présidence : Bernard BOURILLON 

Présents : 
Benoit LAINE –Michel CASSEGRAIN –  Magali DE BONNEFOY - 
Bernard JAHIER - Eric JOUBERT – Daniel GIRAUD  

Excusés :                                                                  Philippe MANSO – Sébastien VERYEPE 

Assistent : Jean-Luc MATHIEU – Dominique GAUTHIER 

 
 
SYNTHESE DE LA REUNION DES PRESIDENTS DE DISTRICT DU 10/02/2020 
 
Le Président informe les membres des points essentiels débattus lors de cette réunion : 
 

- Barème des sanctions disciplinaires : volonté collégiale de la Ligue et de ses Districts, dans le but 
de lutter contre les agressions et les actes d’incivilité sur les terrains de football, récurrents 
depuis le début de saison  d’augmenter sensiblement les sanctions disciplinaires et sportives 
(retrait de points) prévues au Barème fédéral de référence des sanctions disciplinaires (Annexe 2 
des Règlements Généraux de la FFF – articles 9 à 13). 
→ Le Bureau Directeur du District décide d’appliquer à ce titre le barème proposé à effet 
immédiat et précise que celui-ci sera diffusé sur le site internet du District après validation du 
Comité Directeur de Ligue. 

 
- Projet de mise en œuvre à partir de la saison 2020/2021 de Cellules Régionale et 

Départementales de lutte contre les incivilités (définition de leurs composition, rôle et missions) 
 

- Perspectives de renforcement de la formation des éducateurs  
 

- Projet de mise en place d’une licence à points 
 
 
 
 



 
 
ARBITRAGE : INCICENTS SUR LES TERRAINS 
 
Le Bureau Directeur prend acte : 

- du découragement des arbitres face à la démultiplication des actes d’incivilité, 
- de leurs attentes, 
- des actions qu’ils projettent éventuellement de mener (sous l’égide de la CDA et de l’UNAF 45),  

exprimés par les représentants du corps arbitral suite aux récents incidents survenus : Daniel Giraud 
(représentant des arbitres au Comité Directeur) et Dominique Gauthier (Président de l’UNAF 45), le 
Président de la CDA, Sébastien Véryepe étant excusé. 
 
Le Bureau Directeur renouvelle son total soutien à l’ensemble de ses arbitres. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 
 
 
 
 

_________________________ 
 
 

 Le Président 
 BOURILLON Bernard 
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